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Global Evolution Funds 

Société d’Investissement à Capital Variable de droit luxembourgeois 

Siège social : 2-4, rue Eugène Ruppert, L-2453 Luxembourg 
R.C.S. Luxembourg No. B 157.442 

(le « Fonds ») 
 

 

AVIS AUX ACTIONNAIRES DES CHANGEMENTS APPORTÉS AU PROSPECTUS 

 

 

Tous les termes avec majuscule utilisés aux présentes sans définition auront 

le sens qui leur est attribué dans le Prospectus. 

 

Luxembourg, novembre 2018 

 

Cher Actionnaire, 

 

Le conseil d'administration du Fonds (le « Conseil ») souhaite vous informer de sa 

décision de modifier le prospectus du Fonds pour les Compartiments :  

 

 

I EM Debt and FX  

 

A. Changement du nom du Compartiment 

 

Le Conseil a décidé de modifier le nom du compartiment de Global Evolution Funds 

– EM Debt and FX à Global Evolution Funds – EM Absolute Debt.  

 

• Ancien nom : Global Evolution Funds – EM Debt and FX 

• Nouveau nom : Global Evolution Funds – EM Absolute Debt 

 

Cette modification sera effective à compter du 2 janvier 2019. 
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B. Changement de la devise de référence 

 

Le Conseil a décidé de modifier la devise de référence du compartiment Global 

Evolution Funds - EM Debt and FX (dont le nom deviendra Global Evolution Funds – 

EM Absolute Debt), remplaçant l’euro (EUR) par le dollar américain (USD), afin de 

réduire le niveau de couverture de change pour ce compartiment, ce qui aura pour 

effet de réduire les coûts liés à cette couverture de change.  

• Ancienne devise de référence : EUR 

• Nouvelle devise de référence : USD 

Suite au changement de devise de référence de ce compartiment, les informations 

financières relatives à ce compartiment seront présentées en USD dans les rapports 

annuels audités et les rapports semestriels non audités. 

Cette modification sera effective à compter du 14 janvier 2019. 

 

C. Changement d’indice de référence 

 

En conséquence du changement de devise de référence, veuillez remarquer que 

l’Indice de référence sera modifié de l’« EURIBOR 3 M TR (EUR) + 200 bp » au 

« LIBOR 3 M TR + 200 bp » : 

• Ancien indice de référence : EURIBOR 3 M TR (EUR) + 200 pb 

• Nouvel indice de référence : LIBOR 3 M TR + 200 bp 

La devise du Libor sera alignée sur les devises de toutes les Catégories d’actions 

comme dans le tableau ci-après : 

Share class type Benchmark

non hedged Libor 3 Month (USD) TR  + 200 bps

EUR hedged Libor 3 Month (EUR) TR  + 200 bps

USD hedged Libor 3 Month (USD) TR  + 200 bps

CHF hedged Libor 3 Month (CHF) TR  + 200 bps

. .

. .

xxx hedged Libor 3 Month (xxx) TR  + 200 bps  

 

Cette modification de l’indice de référence sera effective à compter du 14 janvier 

2019. 
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D. Changement de l’approche d'exposition au risque 

 

Le Conseil a conclu que bien que l’approche de la valeur à risque relative soit 

actuellement utilisée pour le compartiment Global Evolution Funds – EM Debt and 

FX, une autre méthodologie de gestion des risques est plus appropriée, sur la base 

de la stratégie d'investissement et du profil de risque du compartiment.  

La méthodologie de gestion des risques du compartiment Global Evolution Funds – 

EM Debt and FX changera donc de l’approche de la valeur à risque relative à 

l’approche de la valeur à risque absolue à compter du 14 janvier 2019, tout comme 

le degré de levier attendu qui passera de « 250% de la Valeur Nette d'Inventaire du 

Compartiment » à « 500% ». 

Par ailleurs, l’indice de référence Global sera supprimé du Prospectus. 

Veuillez remarquer que ce changement de la mesure de la gestion des risques du 

Compartiment n’affectera pas la façon dont il est actuellement géré ni son profil de 

risque global.  

II Frontier Markets 

Changement de l’Objectif de rendement 

Le Conseil a décidé de modifier l’objectif de rendement du compartiment Global 

Evolution Funds - Frontier Markets de « 10-12% par an » à « 7-10% par an ». 

o Nouvel Objectif de rendement: 7-10% par an 

o Ancien Objectif de rendement : 10-12% par an 

Cette modification sera effective à compter du 2 janvier 2019. 

 

III  Sub-Fund EM Debt 

a. Modification de l’Objectif d’investissement 

Le Conseil a décidé de modifier l’objectif d’investissement du compartiment Sub-Fund Global 

Evolution Funds- EM Debt avec date d’effet au 2 janvier 2019. 

 

Ancien Objectif d’investissement Nouvel Objectif d’investissement 

L'objectif d'investissement du 

Compartiment est de réaliser un 

rendement par une sélection diversifiée 

d’opportunités d’investissement dans le 

secteur des titres de créance des 

marchés émergents. Pour atteindre cet 

objectif, le Gestionnaire d'Investissement 

utilisera principalement une série de 

L'objectif d'investissement du 

Compartiment est de réaliser un 

rendement par une sélection diversifiée 

d’opportunités d’investissement dans le 

secteur des titres de créance des 

marchés émergents. Pour atteindre cet 

objectif, le Gestionnaire d'Investissement 

utilisera principalement une série de 
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valeurs mobilières traditionnelles et de 

titres de créance cotés émis dans des 

devises fortes (typiquement l’USD) par 

des souverains des marchés émergents, 

et des organismes supranationaux et/ou 

multilatéraux. Pour une petite partie du 

portefeuille, le Compartiment peut 

également investir dans des titres de 

créance transférables et cotés de 

souverains, d’organismes 

supranationaux et multilatéraux de 

marchés émergents libellés dans la 

devise locale des marchés émergents 

concernés ainsi que dans des 

instruments en devises. 

 

Les instruments dérivés seront utilisés 

principalement à des fins de couverture. 

Le Gestionnaire d'Investissement vise à 

couvrir au moins 90% de l’exposition à 

l’USD du Compartiment vers la Devise 

de référence du Compartiment. 

Les dérivés peuvent également être 

utilisés à des fins d’investissement pour 

prendre des risques de crédit souverain 

ou des risques de change.  

valeurs mobilières traditionnelles et de 

titres de créance cotés d’émetteurs 

situés dans l’OCDE et émis dans des 

devises fortes (typiquement l’USD) par 

des souverains des marchés émergents, 

et des organismes supranationaux et/ou 

multilatéraux. Pour une petite partie du 

portefeuille, le Compartiment peut 

également investir dans des titres de 

créance transférables et cotés de 

souverains, d’organismes 

supranationaux et multilatéraux de 

marchés émergents libellés dans la 

devise locale des marchés émergents 

concernés ainsi que dans des 

instruments en devises. 

 

Le Compartiment investira 

principalement (directement ou 

indirectement) dans des valeurs 

mobilières et des titres de créances de 

qualité investment grade (notés au 

minimum BBB- par S&P ou Fitch et 

Baa3 par Moody’s). Le Compartiment 

peut également investir dans des 

obligations à haut rendement à la note 

spéculative (notées au minimum B- par 

S&P ou Fitch ou B3 par Moody’s). Le 

Compartiment n’achètera pas ni 

n’investira dans des actifs dont la note 

est inférieure à spéculative (notés B- par 

S&P ou Fitch ou en deçà de B3 par 

Moody’s). 

Les instruments financiers utilisés par le 

Compartiments, comme les CLN, auront 

la même note de crédit que celle des 

valeurs mobilières et des titres de 

créance et leurs émetteurs seront situés 

dans un pays membre de l’OCDE. 

Les instruments dérivés seront utilisés 

principalement à des fins de couverture, 

mais ils peuvent également être utilisés 

à des fins d’investissement pour prendre 

des risques de crédit souverain ou des 
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risques de change. 

Le Compartiment ne prendra pas part à 

des prêts de titres et ne prendra pas part 

à des distributions en nature. 

 

Les Actionnaires qui n'acceptent pas les changements décrits ci-dessus peuvent 

racheter gratuitement leurs Actions, à l’exception de tout frais de transaction local qui 

peut être facturé par des intermédiaires locaux en leur nom et qui sont indépendants 

du Fonds et de la Société de gestion. Une telle demande de rachat doit être soumise 

conformément aux conditions du Prospectus et doit être reçue par The Bank of New 

York SA/NV, Luxembourg Branch, agissant en qualité d'Agent de transfert du Fonds, 

au 2-4, rue Eugène Ruppert, Vertigo Building, L-2453 Luxembourg. 

 

Une version mise à jour du Prospectus datée de novembre 2018 est disponible 

gratuitement au siège social du Fonds. Vous pouvez également contacter 

l’établissement chargé du service financier en Belgique. 

 

Si vous souhaitez des informations complémentaires, n’hésitez pas à appeler le 352 

24 52 57 08 au siège social du Fonds ou votre conseiller financier. 

 

Les investisseurs belges voudront bien noter que le Prospectus en vigueur, les 

documents d’informations clés pour l’investisseur, le dernier rapport semestriel ainsi 

que le dernier rapport annuel sont disponibles gratuitement en français et en anglais 

sur le site internet www.globalevolutionfunds.com et auprès de l’établissement 

chargé du service financier en Belgique : 

SOCIÉTÉ GÉNÉRALE PRIVATE BANKING NV 

Kortrijksesteenweg 302, 9000 Gent 

 

La Valeur Nette d’Inventaire (« VNI ») est publiée sur le site internet 

www.fundinfo.com. 

 

Le précompte mobilier en vigueur en Belgique est de 30%. 

 

Le document d’informations clés pour l’investisseur doit être lu attentivement avant 

d’investir. 

 



 

6 

 

Le Conseil d’administration 


